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OBJECTIFS DE LA RENCONTRE
L’élection des conseillers métropolitains au suffrage 
universel direct est prévue à l’article 54 de la Loi 
MAPTAM du 27 janvier 2014. Les modalités de mise 
en œuvre n’ont pas encore été définies, mais devraient 
l’être au 1er janvier 2019. Le précédent gouvernement a 
proposé plusieurs scénarios qui font débat au sein des 
partis politiques et associations d’élus, mais qui n’ont 
jamais été abordés avec les citoyens.

Le Conseil de Développement de Grenoble-Alpes Mé-
tropole propose de mettre à profit ce délai pour ouvrir 
la réflexion avec des citoyens, des étudiants, des uni-
versitaires et des élus du territoire métropolitain et d’ail-
leurs, afin de mieux comprendre les enjeux démocra-
tiques, discuter ensemble des perspectives qui s’offrent 
aux électeurs d’ici à 2020 et se forger un point de vue.

INVITATION
DÉBAT
Les Métropoles et la 
controverse du suffrage 
universel direct
MARDI 21 NOVEMBRE 2017  18 h – 21 h
Ouvert à tous sur inscription
Auditorium de l’Odyssée, 89 Avenue Jean Jaurès, 
38320 Eybens
Accès via ligne de bus C4, arrêt « Odyssée »
Parking gratuit

Le Conseil de Développement 
de Grenoble-Alpes Métropole 
vous invite au débat :

Les Métropoles et la controverse 
du suffrage universel direct

En partenariat avec 
Sciences Po Grenoble 
et le Laboratoire PACTE.



PROGRAMME

BULLETIN D’INSCRIPTION 
à retourner avant le 17 novembre 2017

Nom .......................................... Prénom ..........................................
Organisme ou commune représenté(e)
.....................................................................................................................
Adresse ..................................................................................................
.....................................................................................................................
Courriel ..................................................................................................
Tél. ............................................................................................................

 Participera     Ne participera pas 
mais souhaite recevoir les actes de ce débat.

 Adressez-nous dès à présent vos questions afin d’alimenter le débat : 

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT
GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE

3 RUE MALAKOFF
38031 GRENOBLE CEDEX 1

Par téléphone : 04 76 59 57 35
Par courriel : elodie.degay@lametro.fr

Ce débat sera suivi d’un apéritif convivial

 17 h 30 I ACCUEIL DU PUBLIC

 18 h 00 I OUVERTURE

  Mots d’accueil de Caroline Schlenker et 
Mehdi Taboui, Co-présidents du Conseil de 
Développement

 18 h 10 I INTRODUCTION

  Les étudiants en Master de Management 
des Collectivités Territoriales de Sciences 
Po Grenoble partagent leurs interrogations 
sur la question 
Sous la direction de Philippe Teillet, Maître 
de conférences en sciences politiques

 18 h 20 I ÉCLAIRAGES

  Intervention d’Estelle Grelier, ancienne 
secrétaire d’État chargée des collectivités 
territoriales :

« Pourquoi une loi si difficile à faire aboutir ? »

  Intervention d’Alain Faure, Sciences Po 
Grenoble, directeur de recherche CNRS 
au Laboratoire PACTE :

« Et ailleurs dans le monde, des modèles ? »

 19 h 30 I DÉBAT animé par 
Claudy Lebreton, ancien Président 
des Départements de France

 20 h 45 I CONCLUSION

En partenariat avec


